


C
A

U
E

 D
E

 L
A

 D
R

Ô
M

E
 :

 A
U

X
 C

Ô
T

É
S

 D
E

S
 É

L
U

S
 D

R
Ô

M
O

IS
2

0
0

8

2 0 1 4

 > Le CAUE de la Drôme 

QUI SOMMES NOUS ?
Initié par le Conseil général dès 1979, le CAUE de la Drôme est une association 
à vocation départementale, indépendante et neutre, participant à la solidarité entre 
les collectivités.

Il est chargé de promouvoir les politiques qualitatives de l’architecture, de l’aménagement 
et du développement des territoires drômois. 

Le « 44 » rue Faventines :

Association indépendante avec son propre 
conseil d’administration et ses objectifs, le 
CAUE de la Drôme bénéficie – au sein du 
Groupement Habitat Faventines – d’une 
direction et d’une gestion groupées avec 
trois autres associations départementales : 
Le Centre d’amélioration du logement de la 
Drôme (CALD), l’Association départementale 
d’information sur le logement (ADIL 26) et 
Ardèche Drôme Location Sociale (ADLS). 

Un réseau régional et national :

Le CAUE de la Drôme est affilié à 
la Fédération nationale des CAUE.  
www.fncaue.fr

Il est également membre 
de l’Union régionale des 
CAUE de Rhône-Alpes 
et participe à son animation. 
www.urcauerhonealpes.fr

Le CAUE assure ses différentes missions 
grâce à deux types de financement :

 � la taxe d’aménagement départementale 
sur les permis de construire, dont le taux 
est voté par le Conseil général ;

 � les adhésions et concours apportés 
par les collectivités soutenant 
l’action du CAUE et faisant l’objet 
de conventions d’objectifs.

La composition du CA au 01/04/2014 :

 � Élus : Marie-Josée Faure, Présidente du 
CAUE / André Gilles / Dominique Quet / 
Patrick Royannez / Jean Serret / 
Claude Vignon

 � Représentants de l’État : Sophie Loubens, 
Architecte des bâtiments de France, 
directrice du Service territorial 
de l’architecture et du patrimoine / 
Philippe Allimant, directeur de la Direction 
départementale des territoires / 
Viviane Henry, Inspecteur d’académie

 � Représentants des professions concernées : 
Hubert Guichard, Fédération française 
des paysages / Frédérique Bompard, 
urbaniste / Catherine Poullain, Ordre des 
architectes / Robert Boursin, Syndicat 
des architectes

 � Personnes qualifiées : 
Philippe Lacoste, Chambre d’agriculture / 
Claude Barneron, Ordre des géomètres 

 � Membres élus par l’Assemblée générale : 
Monique Bescond / Laurent Haro / 
Danièle Pic / François Pegon / 
Marie-Claude Lambert / Claude Chovin
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Une équipe de 18 personnes,  
dont 11 chargés de mission,  

architectes, urbanistes ou paysagistes 
de formation, à la disposition des maîtres 

d’ouvrage publics et privés.

Cette équipe centrale s’appuie,  
dans le cadre de missions ponctuelles, 

sur un réseau de professionnels libéraux 
regroupant les différents métiers de 

l’aménagement et du développement local. 
Entre 2008 et 2013, 52 professionnels 

libéraux sont ainsi intervenus pour le CAUE.

1. Caroline Pont, professeur relais
2. Robert Pleynet, responsable missions collectivités 

locales
3. Audrey Carreira-Xavier, graphiste
4. Hélène Mayot, chargée de mission
5. Laurence Patois-Bedel, chargée de mission
6. Sandrine Morel, chargée de mission
7. Perrine Juvin, chargée de mission
8. Jean-Luc Piolet, directeur
9. Carol Ollier, secrétaire de direction
10. Christine Coignet, chargée de mission
11. Jean-Pierre Allègre, chargé de mission
12. Karine Dalverny, secrétaire
13. Walter Acchiardi, adjoint de direction
14. Michèle Frémaux, chargée de mission
15. Anne-Laure Julian, conseil architectural et pédagogie 

en milieu scolaire
16. Frédéric Poudevigne, chargé de mission
17. Guillaume Sarti, graphiste
18. Vincent Sauty, graphiste
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 > Le CAUE de la Drôme 

QUE FAISONS NOUS ?
Le CAUE :

• se place résolument au côté de la maîtrise d’ouvrage, il exclut les missions de 
maîtrise d’œuvre ; 

• assume un rôle d’aide à la décision et de conseil dans le respect des objectifs du 
maître d’ouvrage et dans le cadre d’une approche globale et cohérente du projet ;

• privilégie dans toutes ses actions la concertation avec l’ensemble des partenaires 
concernés : administrations, collectivités, professionnels et usagers.

Les missions du CAUE sont définies par la Loi :

 � Conseil et accompagnement des collectivités locales sur leurs projets d’architecture, 
d’urbanisme, de paysage ou d’environnement. Le CAUE intervient :

 - à toutes les échelles : du bâtiment au « grand paysage », en passant par la place 
du village, le quartier, l’ensemble du bourg, le territoire communal ou intercommunal 

 - de l’amont au pré-opérationnel : de la réflexion préalable qui permet de cerner 
les enjeux, définir des principes d’aménagement ou choisir un site…  
jusqu’à l’accompagnement de la mise en œuvre du projet

 � Conseil architectural aux particuliers désireux de construire ou rénover afin d’assurer 
la qualité architecturale des constructions et leur bonne insertion dans le site.

 � Formation des maîtres d’ouvrage publics et des professionnels.

 � Information et sensibilisation des publics : citoyens, scolaires, élus et professionnels.
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Depuis 2008, le CAUE a été missionné par :

 � 185 communes sur les 369 que totalise le département ;

 � 18 communautés de communes et communautés d’agglomérations ;

 � 12 autres collectivités (Parc naturel régional du Vercors, Syndicat mixte Rovaltain, 
Syndicat mixte des Baronnies Provençales, plusieurs syndicats à vocation unique…) ;

 � 16 autres partenaires : bailleurs sociaux (Drôme Aménagement Habitat, Habitat Pays de 
Romans), Caisse d’allocations familiales de la Drôme, Association des maires et présidents 
de communautés de la Drôme, Fédération départementale des gîtes de France, Chambre 
d’agriculture, APAP Vercors, etc.

Soit au total : 231 maîtres d’ouvrage pour 470 missions différentes. 

Le contenu de ces missions est consultable à partir du site caue.dromenet.org sur la plateforme 
« Mémoires des territoires drômois »

Bilan missions CAUE 2008-2014

 Communes

  Communautés de communes 
Communautés d’agglomérations

 c Page d’accueil de la plateforme « Mémoires des territoires drômois »
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Le CAUE aide les communes ou leurs groupements dans 
le choix, la préparation et le suivi de leurs documents de 
planification : SCoT, PLU, Cartes Communales.

Le CAUE est engagé dans un accompagnement qualitatif 
des Plans Locaux d’Urbanisme : 

 � animation de la réflexion amont ouvrant sur la définition 
des enjeux ; 

 � traduction des objectifs de la collectivité dans le cahier 
des charges de la consultation ;

 � aide dans la procédure de choix du bureau d’études ;

 � suivi de l’élaboration du PLU jusqu’à sa finalisation et au 
« tuilage » avec l’opérationnel.

URBANISME
PLANIFIER LE DÉVELOPPEMENT DE SON TERRITOIRE

Planifier l’aménagement de son territoire à l’échelle communale ou intercommunale, 
c’est se donner les moyens ensuite de mieux maîtriser la qualité de chacune des 
opérations de renouvellement ou de développement urbain. 

 e PLU de la Motte-de-Galaure  
Extrait du projet d’aménagement et de développement 
durables  
Réal. : P. Blanchet, J. Decauville, D. Meslalla et S. Arnoux  
[missions CAUE 2011 et 2012]

 c Commune de Montrigaud : accompagnement PLU [mission CAUE 2011]

 > Conseil aux collectivités
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Deux nouveaux espaces 
d’échanges sur l’urbanisme 
et la planification :

 � Le Groupe technique Logement 
et Urbanisme : lieu d’échanges 
entre représentants des EPCI, 
services de l’État et bailleurs 
sociaux. Co-animé par le CAUE 
et l’ADIL Observatoire Habitat.

 � Le Club planification : lieu 
d’échanges entre bureaux 
d’études intervenant sur 
les documents d’urbanisme, 
représentants de l’État et autres 
Personnes Publiques Associées. 
Club lancé en partenariat avec 
l’État, animé par le CAUE.

71
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SCoT Rovaltain Drôme Ardèche / Contribution au diagnostic / Paysages et formes urbaines / Janvier 2012 I Réalisation : CAUE Ardèche, CAUE Drôme

2.6.3.bis L’exemple de Chabeuil

IMPLANTATION
- sur le flanc et aux pieds d’un ressaut 
- longé par la rivière Véore
- le long d’une route romaine à l’origine

LOCALISATION
- entre plaine et piémont du Vercors
- commune périurbaine de tradition agricole
- pôle de vie, le long d’une route majeure 
de liaison régionale

Copyright : IGN©Bd-Carto, IGN©Bd-Alti, IGN©Bd-Parcellaire0 500m250m 1km

 c Révéler les enjeux majeurs du SCoT dans les domaines du paysage et des formes urbaines. Contribution au diagnostic : paysage et formes 
urbaines [mission CAUE 2011-2012 pour le Syndicat Mixte du SCoT Grand Rovaltain Drôme Ardèche]

 d Marignac-en-Diois, Charmes-sur-l’Herbasse, Vassieux-en-Vercors : accompagnement de PLU 
[missions CAUE 2011, 2012 et 2013)

 d Réunion de préparation du cahier 
des charges du PLU de Chamaloc 
[mission CAUE 2008]

État de la tache urbaine : en 1812 en 1972 en 2010
 6 ha + 15 ha + 79 ha

Consommation
foncière totale

+ 370 %

1812 1972 2010

21 ha

6 ha

100 ha

L’exemple de Chabeuil
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2 0 1 4 URBANISME
ACCOMPAGNER DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT  
OU DE CRÉATION DE QUARTIERS

Sur des quartiers existants ou à urbaniser, sur des secteurs d’habitat ou des zones 
d’activités, sur des projets portés par des aménageurs privés ou publics, le CAUE 
aide les collectivités à :

Construction de logements et commerces au centre de Beausemblant 
Constructeurs : Drôme Aménagement Habitat (locatif) et Habitat Dauphinois (accession)  

Arch. : Agence Insolites Architecture  
[missions CAUE 2007 et 2009 pour la CC Rhône-Valloire]

 � Préciser leurs attentes en matière de :

 - programme : diversité des fonctions, 
types d’habitat…

 - formes urbaines : liaisons 
inter-quartiers, traitement des espaces 
publics, formes bâties…

 - prise en compte de l’environnement : 
insertion dans le paysage, gestion 
des eaux, de l’énergie, des 
déplacements…

 � Choisir les outils :

 - Réglementaires : lotissement, zone 
d’aménagement concerté (ZAC)…

 - Fonciers : droit de préemption urbain 
(DPU), zone d’aménagement différé 
(ZAD)…

 - Financiers : taxe d’aménagement, 
programme urbain partenarial 
(PUP)…

Eglise

Logements 
collectifs DAH

Maisons HD Maisons HD

M
ai

so
ns
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A

H

Petit  collectif  DAH

 > Conseil aux collectivités
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 e Anneyron : densification 
d’un îlot du centre-bourg 
[document CAUE 2013]

 c Saint-Jean-en-Royans : requalification 
du quartier d’habitat social des Chaux. 
La « plateforme terrasse » est conçue et réalisée 
par les habitants avec le collectif Exyzt.  
[mission CAUE 2010-2011] 

 c
Beauvallon, urbanisation du quartier des Gamelles.  

Étude urbaine intégrant une approche 
environnementale de l’urbanisme (AEU).  

Étude : Alter Cité - MABO - Ecoplan – 2014

 c Montbrun-les-Bains : construire dans le cœur médiéval du village - Étude : O. Cadart, 
architecte-urbaniste et Agence de paysage P. Pierron [mission CAUE 2011] Doc CAUE 2009

Conseil Lotissements

Le CAUE, en partenariat avec la DDT 
de la Drôme, examine chaque 
projet de lotissement en amont 
du permis d’aménager, en présence 
des maîtres d’ouvrage (privés 
ou publics) et de leurs maîtres 
d’œuvre.

Entre 2008 et 2013 : 255 projets 
ont fait l’objet d’un conseil 
dans les subdivisions de la DDT 
de Valence et Montélimar.
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 > Conseil aux collectivités

ESPACES PUBLICS
Lieu de la continuité spatiale et du brassage 
social, l’espace public est l’espace de tous. 
Il est par essence le lieu légitime de l’action 
publique.

 c Le théâtre de verdure d’Allan : avant/après. 
Réal : Agence de paysage Patrice Pierron et 
Atelier du Grand Tilleul, François Mas – 2011  
[mission CAUE 2009] 

Un espace public existe 
par la situation qu’il occupe 
dans l’organisation spatiale du village 
ou de la ville :

 � inscrire son aménagement dans 
une cohérence d’ensemble, réfléchir 
schéma et principes généraux avant de 
« zoomer » : 

 - quels liens avec le paysage 
environnant et avec les autres 
espaces publics ? 

 - quels caractères identitaires 
communs à ces espaces ? 

 - quelle complémentarité d’usages ?

L’espace public est le support 
d’usages et de pratiques multiples, 
qui peuvent évoluer dans le temps : 

 � le rendre accessible à tous, et donc aux 
plus vulnérables : personnes à mobilité 
réduite, piétons face à l’automobile…

 � permettre une diversité des usages et 
rendre lisible leur hiérarchie ; pour cela 
définir d’abord les besoins à satisfaire : 
circuler, se garer, se rencontrer, jouer, 
s’informer, admirer la vue… 

L’espace public doit 
être pensé « durable » 

 � privilégier des espaces 
« polyvalents » pour 
permettre une évolution des usages

 � utiliser des matériaux et des techniques 
respectueux de l’environnement 
(ex : en matière de gestion des eaux 
pluviales), limiter l’imperméabilisation 
des sols, utiliser des matériaux faciles 
d’entretien, des végétaux adaptés…
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0 5
Après

 d Aménagement des abords de l’église de Mercurol. 
Réal : Agence Les Pieds dans l’herbe – 2013 [mission CAUE 2009]

Avant

Après

Avant

 e La Baume-d’Hostun. 
Réal : G. Cordeil – 2013 
[mission CAUE 2009]

 c Réflexion préalable à l’aménagement des espaces 
publics du centre ancien de Saint-Paul-Trois-
Châteaux : proposition de restructuration des abords 
de la cathédrale – [document CAUE 2013] 

Avant Après

 d Nyons : aménagement des bords de l’Eygues 
(rive gauche). Réal : 

Osmose Paysage 2012 
[mission CAUE 2007]

 c La place de la cathédrale à Die. Réal : Agence Paysages – 2013 
[mission CAUE 2009]
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« Le paysage est une composante essentielle du cadre de vie des populations, 
expression de la diversité de leur patrimoine commun naturel et culturel, et fondement 
de leur identité » 

« Le paysage est partout un élément important de la qualité de vie des populations : dans 
les milieux urbains et dans les campagnes, dans les territoires dégradés comme ceux 
de grande qualité, dans les espaces remarquables comme dans ceux du quotidien »

Convention européenne du Paysage, 2000 

Développer la connaissance 
des paysages : 

 � Les « donner à voir ».

 � Révéler les éléments de cohérence, 
d’ambiance et d’identité qui fondent un 
territoire.

 � Analyser les mécanismes de leur 
transformation pour mieux orienter leur 
évolution.

S’appuyer sur cette connaissance 
pour mettre en œuvre des actions 
de préservation, de gestion, 
ou de valorisation des paysages :

 � À l’échelle du territoire communal 
ou intercommunal : prise en compte 
de la dimension paysagère dans les 
documents d’urbanisme (SCoT, PLU…) 
et dans les projets. 

 � À l’échelle d’un site ou d’une opération 
d’aménagement. 

 c
Mise en œuvre d’un Observatoire 

Photographique du Paysage en forêt de Saoû. 
[mission CAUE pour le Département 

(service ENS) 2011 à 2014]
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LES TROIS PÉRIMÈTRES DE PRISES DE VUES :

Périmètre n°1 : La forêt de Saoû, propriété 
départementale et site classé

Périmètre n°2 : La forêt de Saoû en vue 
extérieure et rapprochée

Périmètre n°3 : La forêt de Saoû en vue 
extérieure et lointaine

 > Conseil aux collectivités
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Le CAUE se place aux côtés des collectivités pour impulser ou accompagner leurs 
initiatives en faveur des paysages : 

 c Dans le cadre de la mise en œuvre du schéma départemental des Espaces naturels sensibles : 
Éléments de diagnostic paysager sur le plateau d’Ambel (1) et sur Font-d’Urle (2) 
[missions CAUE pour le Département (service ENS) 2008 et 2009]

 c
 e Réflexion préalable à une signalisation 

des 15 routes remarquables de la Drôme : 
la route n°11 (RD 619) : de Vinsobres 
à Venterol. [document CAUE 2011 
pour le Département]

ROUTE 11
RD 619

Venterol/Vinsobres : Une route 
lovée dans les paysages jardinés 
de vignes et d’oliviers.

Communes traversées : 
Venterol,Vinsobres

Octobre 2011

CONSEIL GÉNÉRAL DE LA DRÔME

Réflexion pRéalable à une signalisation des 15 Routes 
RemaRquables du dépaRtement de la dRôme

D  É  P  A  R  T  E  M  E  N  T      D  E      L A      D  R  Ô  M  E

Pour le Département : aide au lancement d’un 
Atlas des Paysages Drômois, Observatoire 
photographique de la forêt de Saoû, appui à la 
mise en œuvre du Schéma départemental des 
Espaces naturels sensibles. 

Pour des communes et leurs groupe-
ments : Chartes architecturales et paysa-
gères, créations d’itinéraires « doux » (voies 
cyclables), etc.

1

2
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Unité paysagère des Chambarans

EQUILIBRE FRAGILE
ENTRE PAYSAGE PRÉSERVÉ ET VIE 
LOCALE

Unité paysagère des premières collines

TRANSITION CONFLICTUELLE
ENTRE VILLE ET CAMPAGNE

Unité paysagère de la plaine de l’Isère

CONFRONTATION DIRECTE
ENTRE L’AGRICULTURE, L’URBANISATION, 
LES INFRASTRUCTURES ET LE GRAND 
PAYSAGE

PAYSAGE

 c Charte architecturale et paysagère du Pays de Romans - Communauté d’Agglomération du Pays de 
Romans - Étude : Équipage architectes : Ch. Burgard et Agence Racines IAP (E. Ottomani) – 2013 
[mission CAUE 2011]

Analyse croisée des documents d’urbanisme 
 et élaboration d’une charte architecturale et 

paysagère - Communauté de communes 
du Pays de l’Hermitage - Étude : Sites 
et paysages (C. Giorgetti, paysagiste, 
S. Vallet, urbaniste et O. Braoudakis, 

architecte-urbaniste) – 2013 
[mission CAUE 2011]

Espace agricole à fort potentiel de production

AOC Hermitage

AOC Crozes-Hermitage

Zones A et NC des PLU et POS

Superposition des zones AOC et U et NCc des PLU, POS et CC

Superposition des zones AOC et « à urbaniser » des PLU et POS

 > Conseil aux collectivités
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A7

A7

Li
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e 
G
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N7

N7

Tronçon A
Donzère

Pierrelatte

La-Garde-Adhémar

Les-Granges-Gontardes

Valaurie

Roussas

Réauville

Montjoyer

Chamaret

Colonzelle

Grignan

Grillon

Salles-sous-Bois

Chantemerle-lès-Grignan

Montségur-sur-Lauzon

Viviers

La Berre

Le Lez

La
 V

en
ce

La Berre

e

Vers Donzère

Variante 3 Variante 4

  5%

  8%

  7%

  5%

Itinéraire A3

Itinéraire A2

vo
ie

 fe
rré

e

Variante 1

Variante 5
Variante 6

Itinéraire A1 sud

Variante 2

 c Un projet de voie cyclable en vallée de la Berre - Hypothèse de franchissement de la D133 au 
sud du pont de Valaurie - Pour la CC du Pays de Grignan et le Syndicat de la Berre  
[document CAUE 2013]

Valaurie / Chantemerle-les-Grignan
D133 + D549

Structures paysagères

Atlas des paysages - Drôme Provençale, Baronnies Provençales, Haut Vaucluse 10� Décembre 2008

LEGENDE

tilleuls en bord de route 
aux entrées de village et 
sur des portions de route 

en campagne, aujourd’hui 
peu entretenus

crête boisée
pins d’Alep et chênes blancs

hameau sur versant

bâti isolé 
le plus souvent récent, 

traditionnellement limité

cabanon et 
jardin potager

Les coteaux de l’Ouvèze

bande boisée 
le long des fossés

parcelles de petie taille 
avec diversité de cultures: vergers 
d’oliviers et d’abricotiers, vignes

routes 
relativement étroites

rivière et ripisylve
corridor écologique et 

axe vert paysager

villages groupés
ils offrent des points de vue et 

sont des points focal

marnes noires

parcelle défrichée
des défrichements sont réali-

sés sur de fortes pentes.

dalles rocheuses verticales
point focal

Coteaux

Piémonts 

Groupement bâti à forte 
valeur patrimoniale

 c
 e Réflexion préalable à l’élaboration d’un Plan 

local d’urbanisme et d’une Zone de protection 
du patrimoine architectural, urbain 
et paysager (ZPPAUP) à Mirmande 
[document CAUE 2008]

 e Les coteaux de l’Ouvèze (de Mollans à Saint-Auban-sur-Ouvèze).  
Extrait de : Étude paysagère et plan d’actions pour la Drôme Provençale, 
les Baronnies Provençales et le Haut Vaucluse  
Étude : Agence Paysages, Géo Système, Carto-Graphic, Citare – 2008-2009  
[mission CAUE 2008 pour le CETE Drôme Provençale]
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2 0 1 4 PROGRAMMATION DE BÂTIMENTS
« EN TOUT ÉDIFICE IL FAUT PRENDRE GARDE QUE LA SOLIDITÉ, L’UTILITÉ ET LA BEAUTÉ 
SE RENCONTRENT »

Vitruve, De Architectura, I er siècle av. J.-C.

La qualité d’un projet architectural résulte d’un processus dans lequel la place du maître 
d’ouvrage est essentielle : il ne saurait y avoir de bon projet sans la définition préalable 
d’un bon programme.

Le CAUE aide les collectivités maîtres d’ou-
vrage à inscrire leurs projets de bâtiments 
dans une démarche de qualité. Il est à 
leurs côtés aux différentes étapes de cette 
démarche :

 � choisir la localisation du projet, 

 � formuler les objectifs et les besoins,

 � écrire le programme fonctionnel 
et environnemental,

 � organiser la consultation,

 � suivre les premières phases 
de conception du projet.

Le CAUE conduit ce travail de programmation :

 � en partenariat avec les Espaces info 
énergie (ADIL Information Énergie, CEDER) 
et Énergie SDED, 

 � en associant les usagers ou futurs 
usagers du bâtiment.

1.  Le Groupe scolaire d’Albon. Arch. : Agence ARCANE – 2012 
[mission CAUE 2009]

2.  Restaurant scolaire, bibliothèque et bureaux à Aouste-
sur-Sye. Arch. : C. Seraudie, T. Braive et A. Foulon – 2014 
[mission CAUE 2009]

3.  Maison familiale « La Fontaine d’Annibal » à Buis-lès-
Baronnies. Arch. : B. Cogne et P. Abeille – 2012  
[mission CAUE 2008]

4.  L’Espace Royans-Vercors à Saint-Nazaire-en-Royans.  
Arch. : agence Colomb – 2010 [mission CAUE 2008]
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 > Conseil aux collectivités
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 c La Cité de la Musique à Romans-sur-
Isère. Arch. : Agence Cr&on (Charron et 
Rampillon) – 2013 [mission CAUE 2009]

 c Salle des fêtes de Portes-en-Valdaine. 
Arch. : ARIES AA Group – 2011 
[mission CAUE 2008]

 c
 e Le gymnase de Savasse. Arch. : F. Ramadier – 2009  

[mission CAUE 2006]

 c Groupe scolaire de Piégros-la-Clastre. Arch. : J.-C. Gaud, M. Cornet, SCOP Habiter – 2010 
[mission CAUE 2009]

 c Crèche de Châtillon-en-Diois. Trois scénarios d’implantation sur le site retenu [document CAUE 
2013 pour la CC du Diois]

Site retenu

Sites  
non retenus

Crèche
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2 0 1 4 PROGRAMMATION 
DE BÂTIMENTS
Un bâtiment de qualité :

 � sait symboliser la fonction qu’il abrite ;

 � répond aux besoins de ses usagers actuels tout en ayant 
la capacité d’évoluer ;

 � valorise le site dans lequel il est implanté ;

 � possède les qualités techniques qui lui permettront de durer ;

 � représente un coût global maîtrisé : coût d’investissement, 
de gestion/entretien, coût social et environnemental 
de sa construction, de sa vie, de sa démolition.

Grande salle Réfectoire

Office
de 
réchauffage

Salle de 
repos 2 Salle de 

réunion

Kitch.WC

Buanderie

Bureau
direction

Hall
entrée

Vestiaire
enfants

Infirmerie

reprographie

Rangement
Sanitaires 
enfants

Salle de 
repos 1

Salle 
d’activité 2

Salle 
d’activité 1

Salle 
d’activité 3

possibilités
extensions

espace extérieur
(préau?)

pôle activités pôle restauration

pôle administratif

circulations
communes

espace 
extérieur

Accès
livraisons

Entrée
du public

Organigramme fOnctiOnnel

Salle 
d’activité 4

Extension de la crèche « Les Petits Loups de la Valloire » à Manthes :
e quelques scénarios possibles. [document CAUE 2013 pour la CC Rhône-Valloire]
d

Construction de l’Accueil de loisirs sans hébergement 
« Les P’tits bouts » à Nyons - Organigramme fonctionnel 

[document CAUE 2012]

Centre médico-social de Saint-Donat-sur-l’Herbasse. 
Arch. : futur.A (J.-C. Granet) – 2013

Médiathèque départementale de Saint-Vallier. Arch. : B_Cube – 2014

So
ur

ce
 D

ire
ct
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n 
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s 

bâ
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u 

CG

 c
 e Pour le Département : contribution au cahier des 

charges de la mission d’accompagnement à la maîtrise 
d’ouvrage / AMO en matière de qualité environnementale. 
[missions CAUE 2008 et 2009]

 > Conseil aux collectivités
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1. École de Charols. MO : SIVU des 3 Vallées - 
Arch. : Atelier F4 – 2014

2. Gymnase « Complexe Vercors » de Bourg-de-
Péage. Arch. : AGC Concept – 2013

3. Restaurant scolaire de Chabeuil.  
Arch. : AGC Concept – 2011

4. Groupe scolaire d’Allan.  
Arch. : F. Ramadier & C. Chifflet – 2013

5. Mairie de Margès.  
Arch. : Agence AEA, B. Serratrice – 2013

6. Mairie de Solérieux.  
Arch. : F. Chabert & C. Mendez – 2013

7. École maternelle d’Anneyron. 
Arch. : R. Dorgnon – 2013

8. Mairie de Châteauneuf-de-Bordette.  
Arch. : Agence AOA, O. Assim – 2014

9. École, bibliothèque et restaurant scolaire de 
Manthes. Arch. : Atelier 3A, P. Rault – 2013

10. Office de tourisme de Lus-la-Croix-Haute. 
MO : CC du Diois - Arch. : Atelier 3+ – 2009

11 & 12. École et bibliothèque de la Bégude-de-
Mazenc. Arch. : P. Abeille & B. Cogne – 2009

13. Hôtel du Vercors de Saint-Martin-en-Vercors. 
Arch. : P. Abeille & B. Cogne – 2009

1
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2 0 1 4 CONSEIL ARCHITECTURAL ET PAYSAGER
La qualité du cadre de vie résulte de la qualité de chaque projet individuel.
Afin d’améliorer la qualité architecturale des constructions et leur insertion dans le 
site qui les reçoit, le CAUE propose des services visant à développer le conseil amont 
auprès des porteurs de projets. 

 > Conseil aux particuliers

1. Un appui gratuit aux collectivités qui 
souhaitent mettre en place un conseil 
architectural de proximité pour leurs 
administrés et pour elles-mêmes.

Dans le cadre de la signature d’une Charte 
Départementale du Conseil Architectural, le 
CAUE aide les collectivités à :

 � définir le contenu, le volume et le coût 
prévisionnel de la mission qu’elles 
confieront à un architecte-conseiller

 � choisir cet architecte-conseiller

 � suivre son travail

 � diffuser le plus largement possible 
l’information sur l’existence de ce conseil

À l’échelle du département, le CAUE assure 
un rôle d’animateur du réseau des archi-
tectes-conseillers : rencontres/échanges, 
formations, mise à disposition d’outils docu-
mentaires : forum en ligne, « plateforme » : 
http://caue.dromenet.org

 c Rencontre des architectes conseillers 
à Rovaltain – décembre 2013

Projet d’extension pour un gîte rural
Saint-Jean-en-Royans – 2013 

 d
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2. La permanence hebdomadaire 
d’un architecte-conseiller au siège 
du CAUE : 

Fournir un conseil architectural pour aider 
tous ceux qui veulent construire, transformer, 
agrandir ou réhabiliter un bâtiment, à com-
prendre la réglementation, envisager diverses 
solutions spatiales, concevoir leur projet…

Les orienter sur des principes de dévelop-
pement durable, les informer sur les possi-
bilités techniques : choix de matériaux, choix 
d’énergie, etc.

 c Plaquette 
de présentation 

du conseil architectural

 c Les territoires dotés d’un architecte- 
conseiller (au 1er janvier 2014) 

 c Extension en gîte à Condorcet

 c Projet d’habitat bioclimatique à Saint-
Martin-en-Vercors

 c Construction neuve à Venterol

 d  Environ 1000 conseils dispensés depuis 2008 au siège du CAUE

Lorsque la voie est située en haut du terrain,
l'accés de la voiture peut être réalisé en partie 
supérieure de la maison. Cette implantation 
favorise le lien entre la maison et son jardin

L'implantation avec le garage en sous-sol ne 
favorise pas l'adaptation au terrain naturel.
La maison n'est pas en liaison avec le jardin.

Etoile-sur-Rhône

St Pantaléon-les-Vignes

St Pantaléon-les-Vignes

Face à toutes ces questions et à la complexité de l’acte de bâtir,

il n’existe pas de solutions préconçues ou stéréotypées.

Par sa formation, son expérience, sa connaissance du territoire

et des exigences constructives et réglementaires,

l’architecte-conseiller vous apporte un conseil pertinent. 

   
AvEc lE consEil ARchitEctuRAl, vous oFFREz :

un conseil d'un professionnel compétent, gratuit, neutre et personnalisé

l’impulsion pour améliorer la qualité architecturale des projets

un conseil en amont des démarches administratives pour éviter des difficultés 

ultérieuresl’orientation vers les services complémentaires tels la DDT*, le STAP*, l’ADIL*

ou le CEDER*
AvEc lE consEil ARchitEctuRAl, vous bénEFiciEz dE :

l’appui de l’architecte-conseiller pour évaluer la qualité des projets qui vous sont 

soumis dans le cadre du droit des sols
son éclairage professionnel pour une aide à la décision au sein de votre commission 

d’urbanismeson regard extérieur pour accompagner le développement harmonieux de votre 

territoire

bâtir, c’est intervenir durablement sur l’évolution du territoire.

la nouvelle construction « appartient » autant au bénéficiaire du projet qu’à la collectivité

qui porte la responsabilité de l’autorisation de construire. 

chaque projet de construction ou d’aménagement, qu’il soit public ou privé, ambitieux ou modeste, 

concourt à façonner la qualité générale de notre cadre de vie. 

*DDT / Direction Départementale des Territoires ; STAP / Service Territorial de l’Architecture et

du Patrimoine ; ADIL / Association Départementale d’Information sur le Logement et l'énergie ;

CEDER / Centre pour l’Environnement et le Développement des énergies Renouvelables

vous êtEs élu dE lA coMMunE ou dE l’intERcoMMunAlité

Vous souhaitez préserver la qualité du patrimoine et des paysages de votre territoire, 

promouvoir et traduire votre souhait d’amélioration de la qualité architecturale. 

Vous voulez faire bénéficier votre collectivité d’un service de proximité auprès des 

particuliers, exploitants agricoles, entreprises ou lotisseurs-aménageurs

pour répondre aux questions suivantes :
Quel choix d’organisation spatiale dans un lotissement ? Quel lien avec l'existant ?

Quelle composition pour permettre des implantations judicieuses ?

Quel traitement des limites " public / privé " ?

Comment implanter le projet dans le site, sur le terrain, vis-à-vis des tiers ? 

Quel projet pour les particuliers ? Neuf ou réhabilitation ?  Création, extension,   

adjonction ou surélévation ?Comment équilibrer  programme et budget au regard des enjeux de paysage,   

d’urbanisme, d’architecture, de qualité environnementale et de performance   

énergétique ?

■

■
■

■

■
■
■

■

■

■

■

un conseil architectural pour les collectivités

au service des particuliers 

St Pantaléon-les-Vignes

Saillans

Autichamp

SaillansSaillans

Saillans

Saillans

Pour une meilleure qualité
deS conStructionS et deS PaySageS 
de la drôme

125

pour la mise en place
d'un conseil architectural

40 10 125

"L’architecture est une expression de la culture. 
La création architecturale, la qualité des constructions,
leur insertion harmonieuse dans le milieu environnant, 
le respect des paysages naturels ou urbains ainsi que du 
patrimoine sont d’intérêt public.
Les autorités habilitées à délivrer le permis de construire 
ainsi que les autorisations de lotir s’assurent, au cours
de l’instruction des demandes, du respect de cet intérêt."

Article 1er de la loi sur l'architecture  du 3 janvier 1977

Besayes

Rhône-Valloire

Pays de Romans

Canton de Bourg-de-Péage

  SM Rovaltain

Pays du Royans

Commune de Loriol

Commune de Pierrelatte

Commune de Grignan

Val d’Eygues
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2 0 1 4 FORMER LES ÉLUS 
ET LES PROFESSIONNELS
Parce qu’être maître d’ouvrage est une tâche complexe. 

Parce que les règles, les outils et les pratiques évoluent constamment. 

Parce que la connaissance est le meilleur atout de l’exigence qualitative. 

 c
« Formation-action sur l’urbanisme durable » 

pour les élus et techniciens de la CC du Pays 
du Royans - Découverte de l’opération 

de Beausemblant – Été 2013

Les outils 2. Les procédures d’urbanisme opérationnel

7 -Le cahier des charges de cession de terrain (C.C.C.t.) 
(cf. Art. L 311.6 du CU)
Le CCCt et les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales

Les prescriptions techniques, urbanistiques et architecturales 
viennent compléter et préciser les dispositions inscrites au PLU.

La ZAC

La fiscalité
au service de l’aménagement

Diaporama téléchargeable sur le site du CAUE :
http://www.caue.dromenet.org/

Pour en savoir plus site de la DDT de la Drôme :
http://www.drome.equipement.gouv.fr/
rubrique : URBANISME > Réforme des taxes d'urbanisme

Tain-l'Hermitage,
mar. 6 mars 2012

Eurre, 
mer. 7 mars 2012

Vinsobres,
mer.14 mars 2012

Communauté de Communes du Pays de Romans

FORMATIONS PLAN CLIMAT :
URBANISME,
HABITAT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Vers un urbanisme durable,
à faible impact énergétique

juin 2010

Titre

Texte

La fiscalité au service de l’aménagement, les 6, 7 et 14 mars 2012

L'
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em
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-S
ai

nt
-E

us
èb

e

18

Les secteurs à TA majorée

Zone UDb
travaux d'extension de réseaux
► TA  majorée, taux : 12%

Zone UDa
secteur résidentiel : 10 maisons de 120 m²
assainissement non collectif
travaux d'aménagement de voirie : 120 000 €
montant investissement :  140 000 €
► TA à 15%
apport TA : 69 300 € soit 49,5% de l'investissement
(charge / logt : 6930 €)

Zone AUoa
assainissement non collectif
travaux d'extension des réseaux 
eau et électricité
► TA majoré, taux : 10%

Zone AUos
vocation hébergement + services
pour personnes agées
et logement locatifs
travaux aménagement abords voirie (chemine-
ment doux), extension réseaux eau et électricité
►TA majorée, taux : 8% (car vocation sociale)

Lotissement
et quaLité
des opérations
d’aménagement

Lotissement
et quaLité
des opérations
d’aménagement

A l’attention des personnels de Drôme Aménagement Habitat

Jeudi 19 avril 2012
Siège de DAH - Rovaltain

Lotissement
et quaLité
des opérations
d’aménagement

Besayes

Lotissement communal 
Le Baraban

> 9 lots sur 1 ha

Des principes d’aménagement énoncés à 
l’échelle des 9 ha de la zone des Crozières 

▪ diversité et mixité formes bâties 
▪ continuité et liaisons/village : maillage voiries, 
prolongement mail piéton ...
▪ traitement franges/secteur rural
▪ mise en valeur des éléments paysagers existants
▪ gestion des EP par fossés le long des voiries, 
recueillis vers un fossé central + bassins
▪ organisation du bâti selon principe de courrettes

Source : Commune de Besayes : réflexion préalable à l’urbanisation de la zone des Crozières - CAUE de la Drôme - octobre 2005

Programmation urbaine

 > Formation



C
A

U
E

 D
E

 L
A

 D
R

Ô
M

E
 :

 A
U

X
 C

Ô
T

É
S

 D
E

S
 É

L
U

S
 D

R
Ô

M
O

IS
2

0
0

8

2 0 1 4

1 1

 c « Architecture et patrimoine industriel » pour les enseignants des collèges et lycées 
de Drôme et Ardèche - Visite de la Cartoucherie de Bourg-lès-Valence – 2011

 c « Lotissement et qualité des opérations 
d’aménagement » - Pour Drôme Aménagement 
Habitat/DAH – 2012

 c « Fiscalité de l’urbanisme », « Planification 
post-Grenelle et actualité du droit 
des sols » : 150 participants lors de deux 
cycles de formation - Pour l’Association 
des Maires et Présidents des 
communautés de la Drôme / AMD 26 – 
Vinsobres, le 14 novembre 2012

 e « Urbanisme mode d’emploi » : 
526 participants lors de 
deux cycles de formation 
déconcentrés sur 6 territoires - 
Pour le Département, l’AMD 26 
et le CNFPT – Bourg-lès-
Valence, le 29 janvier 2009

 e Formation urbanisme 
pour les élus et 
techniciens de la CC 
du Pays de Grignan - 
Salle des fêtes de 
Colonzelle – 2013
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2 0 1 4 PÉDAGOGIE EN MILIEU SCOLAIRE
Développer la sensibilité des jeunes à l’espace et à l’architecture. 
Les aider à devenir citoyen dans leur quartier, leur village, leur ville…  
Leur donner la parole sur leur vécu, leurs envies, leurs besoins.

De la maternelle à l’Université, le CAUE accompagne les projets pédagogiques portés par 
des enseignants avec le soutien des collectivités locales (communes, intercommunalités, 
Département, Région).

À L’ÉCOLE :
 c

 e Découvrir le patrimoine architectural de 
ma commune. À l’occasion de la restructuration 
du groupe scolaire d’Hostun – 2008

 c Quel espace public devant mon école ? Le paysagiste Michel Florin explique le projet  c 
aux enfants. École primaire de Marches – 2009

Comment aménager l’espace public central 
du village ? Présentation des projets sur l’aire 

de jeux de Laborel – 2010

 > Information - sensibilisation
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AU LYCÉE ET À L’UNIVERSITÉ :

« Rêve et dessine ton territoire »

Les CAUE de Drôme et Ardèche ont aidé les jeunes à répondre à cette invitation que leur lançaient 
les élus du Grand Rovaltain désireux d’enrichir leur réflexion sur le diagnostic et le projet du SCoT.

"Rêve et dessine ton territoire...

> 19 octobre 2013 17-19h

    Le Valentin - Bourg-lès-Valence

I N V I T A T I O N

ÉCOLE SUPÉRIEURE D’ART
DE L’AGGLOMÉRATION D’ANNECYen partenariat avec

Atelier-Workshop

 c Workshop avec étudiants et élus. 
Lycée du Valentin – Octobre 20132012 : 

200 lycéens de 10 classes « tirent le portrait » 
photographique du territoire sur les thèmes : 
habiter, se déplacer, travailler, se former, vivre 
ensemble.

 c Restitution du travail des lycéens dans le 
hall de l’Université Stendhal – Mars 2012

2013 : 

200 autres lycéens imaginent le territoire à 
l’horizon 2040.

Des étudiants des Master Design urbain de 
l’Institut d’Urbanisme de Grenoble et Design 
espace de l’École Supérieure d’Art de l’Ag-
glomération de Annecy prolongent ce travail 
dans le cadre d’un Atelier-Projet.

Restitution publique  
Gare Valence TGV Sud Rhône-Alpes – 

Décembre 2013
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2 0 1 4 PÉDAGOGIE EN MILIEU SCOLAIRE…
AU COLLÈGE :

Dans le cadre des actions éducatives proposées par le Département, le CAUE est intervenu dans 
12 collèges entre 2008 et début 2014. 

Des élèves du collège Debussy de Romans visitent 
le quartier Confluences à Lyon – 2011-2012

Sur le thème des Villes utopiques :

 c Au cinéma Lux à Valence - Collège 
Fernand Berthon de Saint-Rambert-
d’Albon – 2010-2011

 e La ville végétale - Collège Lycée Camille 
Vernet de Valence – juin 2008

 > Information - sensibilisation
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À l’occasion des projets 
de restructuration ou extension 
des collèges :

 c Découvrir un chantier, les métiers du 
bâtiment, les systèmes constructifs…
Visite de la chaufferie - Cité mixte de 
Nyons – 2008-2009

 c Collège Seignobos à Chabeuil – 2010

 c Découvrir l’histoire d’un quartier ou d’une 
ville : visite du quartier du Plan à Valence 
- Collège Marcel Pagnol de Valence – 
2009-2010

Dans le cadre du projet « Du territoire 
à l’assiette et de l’assiette… 
au paysage » :

 c Collège de jeunes filles de Châteauneuf-
de-Galaure : visite d’une ferme à Saint-
Martin-d’Août -2013

 d Restitution du travail en classe

 c Concevoir un éco-quartier - Collège Brunet à Saint-Sorlin-en-Valloire – 2011-2012
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2 0 1 4 INFORMER ET SENSIBILISER
LES ÉLUS, LES PROFESSIONNELS ET LE GRAND PUBLIC 
À LA QUALITÉ DE L’ARCHITECTURE, DE L’URBANISME 
ET DE L’ENVIRONNEMENT

Susciter et organiser le débat public autour des thèmes de l’architecture 
et de l’aménagement de l’espace. 

Offrir aux élus et aux professionnels des occasions de rencontres et d’échanges.

Informer et témoigner en présentant des démarches et des réalisations de qualité… 

 c Le CAUE fête ses 30 ans au théâtre de verdure de Grane – juin 2009 

CHARTE POUR UN HABITAT DURABLE
EN DRÔME

Affranchir
SVP

CAUE DE LA DRÔME

44 rue Faventines
BP 1022
26010 VALENCE CEDEX

INVITATION

26 AVRIL 2010
à Bourg-lès-Valence

ATELIER DE RÉFLEXION ET D’ÉCHANGES
Bonnes pratiques en matières d’aménagement
et de constructions durables

cimetière

rue du Rhône

groupe scolaire

rue des Corsaires

rue Jean Bart

Stationnement obligatoire 
chemin du Pavillon

accès pièton depuis le stationnement
vers la MPT des Chirouzes

MPT des Chirouzes

P
chemin            

   du                p
avillon

X

X

P



VALENCE
vers Marseille

vers l’Ardèche

vers Lyon

route de Lyon

D2007n

A7

sortie 14
Valence Nord

le Rhône X

Mairie

>

>

>

>

>

>

jeudi 20 septembre 2012 - 14h00 à 13h30

A
ffranchir

S
V

P

rencontre départementale

Salle Charles Michel à ROMANS

AménAger Autrement 
le foncier et les enjeux de la diversité

CAue
conseil d’architecture, d’urbanism

e et d’environnem
ent de la drôm

e

44 rue Faventines
bP 1022
26010 valence cedex
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D101

D171

D5
38

vers Besayes

Direction 
départementale
des territoires
de la Drôme

P

Gare TGV
Chateauneuf-sur-Isère

vers Valence
Bourg-les-Valence

vers Charpey

vers Bourg-de-Péage

vers Chabeuil

D101
av. de l’hermitage

av. du vercors

av
. d

au
ph

in
é-

Pr
ov

en
ce

rue du stadeD5
38

av. du vivarais

Salle

polyvalente

d’Alixan

rencontre organisée en 
partenariat avec les services de 
l’etat [ direction départementale des 
territoires et service départemental 
de l’architecture et du Patrimoine de la 

drôme ], la Fédération nationale 
des caue, le caue de l’isère et 
l’ecole nationale supérieure 
d’architecture de Grenoble.

 > Information - sensibilisation
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 c Éco-villes/Éco-quartiers : une vingtaine 
d’élus et techniciens communaux en 
visite à Rennes – mai 2009 

 c Exposition « Terre d’Étoile » - Étoile-sur-
Rhône – septembre 2009

 c Rencontre « Habiter autrement » : visite de l’opération Bellevue 2 
à Pont-d’Isère – novembre 2011

 e Rencontre « Planifier autrement » : Espace 
Liberté à Saint-Marcel-lès-Valence – 
octobre 2013

 c
 e Rencontre sur « Les bonnes pratiques 

de l’aménagement et de la construction 
durable » : visite du quartier Les Chabanneries 
à Bourg-lès-Valence – avril 2010
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 > Information - sensibilisation
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les missions 2013. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p 2

les comptes 2013. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p 3

missions pour le Département . . . . . . . . . . . . . . . . p 3

conseil auX particuliers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . p 3

animation - sensibilisation - formation . . . . p 4 - 5

accompagnement à la maîtrise D’ouvrage . . p 6 - 8
urbanisme ...................................................... p 6 - 7
Espaces publics.............................................. p 7
programmation de bâtiments......................... p 8

rapport d’activité
2 0 1 3

proGraMMatioN dE BÂtiMENtS
26 des 57 missioNs (45%) oNT CoNCeRNé la pRogRammaTioN de bâTimeNTs : 
équipemeNTs publiCs, loCaux d’aCTiviTés, hébeRgemeNTs...

a c c o M p a G N E M E N t  à  l a  M a î t r i S E  d ’ o u v r a G E

Et aussi... d’autrEs missions pour :

Bellecombe-Tarendol, Fay-le-Clos, 
Glandage, Habitat du Pays de Romans, 
La Roche-de-Glun, Manthes/CC Rhône 
Valloire, Peyrins/CA du Pays de Romans, 
Plan-de-Baix, Rochefort-Samson, Saillans, 
Saint-Julien-en-Vercors/CC du Vercors, SI 
de l’Ecancière, SIVOS Arthemonay-Margès.

lE cauE a participé a 
lEur proGraMMatioN...

ilS oNt été livréS 
EN 2013 :
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EvaluEr la Qualité 
architEcturalE Et 
EnvironnEmEntalE dEs 
BâtimEnts 

Le CAUE s’attache dans son 
travail de programmation 
à faire émerger des objectifs 
de qualité architecturale et 
environnementale, mais 
qu’en est-il des résultats ? 
Pour le savoir, le CAUE et 
l’ADIL-Info Energie ont 
décidé d’évaluer  
5 opérations choisies selon 
plusieurs critères : type 
d’équipement, localisation, 
réhabilitation/neuf. 
Conduite avec les divers 
partenaires concernés 
(maîtres d’ouvrage, maîtres 
d’oeuvre, usagers...), 
l’évaluation a porté sur :
- l’accompagnement des 

collectivités par le CAUE 
et les EIE : pertinence des 
outils, méthodes...

- la conduite du projet :  
le jeu des acteurs

- la qualité de la réalisation: 
analyse des performances 
et consommations, avis 
des usagers... 

Ce travail a été présenté à 
l’ensemble des partenaires 
lors d’une rencontre à la 
salle des fêtes de Portes-en-
Valdaine, l’une des cinq 
opérations sélectionnées. 

A Claveyson, le risque de fermeture de la 
boulangerie, logée trop à l’étroit, a conduit 
les élus à faire étudier par le CAUE trois 
sites possibles d’implantation. Chacun 
correspondait à une option différente : 
agrandir sur place, réhabiliter une ancienne 
menuiserie, ou réaliser un projet neuf. Comme 
à Bren, programme et scénarios ont été étudiés 
en lien étroit avec les Chambres consulaires. 

Le CAUE a été missionné cette année sur 
la création de deux Maisons médicales 
regroupant chacune 7 à 8 professionnels de 
santé. A Saint-Sorlin-en-Valloire, le projet 
consiste à installer cette nouvelle structure 
aux abords de la maison de retraite et intègre 
aussi la construction de 30 logements pour 
personnes âgées et personnes handicapées 
vieillissantes. Des principes d’organisation de 
ce «pôle santé» ont été définis. 

La CC du Vercors a choisi d’implanter la 
Maison médicale, et l’Office de tourisme 
aujourd’hui logé trop à l’étroit, dans le 
bâtiment d’un ancien hôtel situé au centre de 
la Chapelle-en-Vercors. Elle a ensuite confié à 
un architecte une mission de diagnostic qui va 
l’aider à décider de la suite à donner au projet.

eColes, CaNTiNes, mulTi aCCueil...

En 2013, 15 missions sur 26 ont concerné 
des équipements destinés aux enfants. A La 
Baume-d’Hostun, la question du choix entre 
extension de l’école existante et projet neuf 
s’est posée. Une mission de diagnostic a permis 
au concepteur retenu de valider la faisabilité 
technique et financière de l’agrandissement 
de l’école. Le projet est en cours. A Ancone, le 
CAUE a travaillé sur des scénarios d'extension 
de l'école Prévert. L'objectif : regrouper sur ce 
site les deux écoles existantes. Le programme 
des bâtiments et celui de la cour ont été affinés 
dans le cadre d'une large concertation. 
Un projet d’école entraine souvent des 
réflexions sur d’autres équipements et parfois 
sur tout un quartier. A Chavannes, la question 
portait sur la relocalisation de la cantine et de la 
bibliothèque, sur la création d’un programme 
logements et l’aménagement d’espaces publics. 
A Montmeyran, la commune hésitait entre 
construire son multi-accueil dans le centre 
ancien, ou le déplacer sur le site du groupe 
scolaire afin de regrouper là l’ensemble des 
structures dédiées à l’enfance. A Chavannes 
comme à Montmeyran, l’esquisse de plusieurs 
scénarios a permis aux élus de faire un choix.

Pour la CC du Diois, le CAUE a travaillé sur le 
programme d’extension et de mise aux normes 
de deux structures petite enfance situées à 
Die et Luc-en-Diois. A Luc, divers scénarios 
d’agrandissement sur place ont été proposés. A 
Die, les contraintes du site actuel ont conduit à 
étudier diverses hypothèses de  relocalisation.

deux CommeRCes eT des seRviCes...

La commune de Bren, propriétaire depuis  
10 ans d’un bar-restaurant/épicerie, souhaitait 
une réorganisation de ses locaux afin de mieux 
répondre aux besoins actuels du gérant qui 
avait su en faire une activité dynamique. 

Garages réserves Fournil et labo

Boutique

Livraisons

Ecole Cantine

PréauBibliothèque

Mairie

Logements  

claveyson : scénario 
de réhabilitation d'un 
bâtiment existant

la chapelle-en-vercors : l'ancien hôtel

chavannes : un scénario d'organisation de l'îlot

Romans sur Isère : Cité de la Musique
Arch : agence CR&ON : Charon et 
Rampillon, Grenoble (38)

Ecole d’Andancette
Arch : L. Boulant,
Ecole maternelle d’Anneyron 
Arch : R. Dorgnon,  
Ecole d’Allan
Arch : F. Ramadier et C. 
Chifflet,
Ecole de Charols (Maitre 
d’ouvrage : SIVU des 3 
Vallées) Arch : Atelier F4, 
Mairie de Margès, Arch :
agence AEA, Crêche de 
Châtillon-en-Diois
(Maitre d’ouvrage : CC du Diois)
Arch : agence ARIES, M. Doxford, 
Restaurant de Saint-Restitut
Arch : F. Ramadier
Gymnase de Bourg-de-Péage
Arch : AGC Concept,
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 L’architecture est une expression de la culture.
La création architecturale, la qualité des constructions, leur insertion harmonieuse 
dans le milieu environnant, le respect des paysages naturels ou urbains 
ainsi que du patrimoine sont d’intérêt public.

Art 1er, loi du 3 janvier 1977 sur l’Architecture,  
créant les Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement.


